
H::[ransren ae propnete ne peut pas avoir lieu.
Cet arrêt sonne le glas des pressions, accentuées par le chanta-
ge des DDAF, des menaces d'expulsion sous astreinte. ..
Cela peut durer longtemps mais il faut tout de même savoir
doser son opposition et avoir des certitudes quant à l'issue du
litige. En effet, au cas où le recours est rejeté, la facture sera
rétroactive et toutes les années d'occupation désormais illégale
seront prises en compte.
Par ailleurs, la Cour d'appel administrative de Nantes vient de
rendre un arrêt annulant la décision d'une commission départe-
mentale d'aménagement foncier en raison de l'absence des
représentants des associations agréées en matière de protection
de l'environnement.

QUAND L'ATTRIBUTION PREFERENTIELLE DE
TERRES DÉPASSE LES BORNES.

Les CDOA poussent parfois le bouchon un peu loin. La Cour
d'appel de Montpellier a remis les pendules à l'heure en esti-
mant qu'un demandeur ne présentant pas de garanties de paie-
ment, débiteur de fermages impayés depuis plusieurs années, et
atteint d'un handicap physique l'empêchant de gérer son exploi-
tation ne pouvait bénéficier de la procédure d'attribution préfé-
rentielle ( REVUE DROIT RURAL décembre).

AGRICHER, SUITE.
I.;ancien directeur et l'ancien président d'Agricher ont été jugés
le 10 décembre dernier pour abus de confiance et escroquerie
concernant des avenants aux contrats de travail ( de véritables
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UTILISATION DE MÉDICAMENTS VÉTÉRINAIRES
ESPAGNOLS.

I.;hebdo départemental du groupe Réussir, LESILLON22/10/04et
5/11/04remettaient en cause la possibilité pour des éleveurs fran-
çais d'utiliser des médicaments vétérinaires d'Espagne. Appelé
à la rescousse par les éleveurs du sud-ouest, le président
d'Audace a tenté de rencontrer le préfet et la DSV des
Pyrénées-Atlantiques à l'issue d'une réunion avec des éleveurs
le 9 décembre. En vain...

IJELEVEURLAITIERjanvier( publication du groupe France agri-
cole) publie alors un article hostile aux éleveurs susceptibles de
réaliser leurs achats en Espagne ( LAFranceAGRICOLE7/01105
insistera dans un encadré sur « une filière médicaments vétéri-
naires olé olé»). I.;idée du journaliste était pourtant bonne de
se rendre en Espagne et de constater qu'il pouvait acheter tout
ce qu'il voulait. Cependant, si les produits moins chers sont
évoqués, le texte regorge de « Trafic dangereux », « risques
encourus », « produits interdits» et il est ponctué d'affirma-
tions péremptoires de la directrice de la DSV qui conclut :« les
contrevenants s'exposent à des sanctions pénales et administra-
tives en cas d'infraction ».
Inutile de dire que le président d'Audace n'est pas resté de
marbre. Il a vivement réagi dans une lettre ouverte en date du 13
janvieroù il rappellequela chaîneCANALPLUSavaitconsacré,
début décembre 2002, son émission 90MINUTESaux médica-
ments vétérinaires.
Le journaliste prévenait: « nous allons vous montrer que rien
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